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Notre-Dame-du-Bon-Conseil, lundi 13 février 2023, 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil en la 
salle du conseil de l’Hôtel de Ville à conformément à nos règlements numéros 323-2003, 338-2005 et au Code municipal. 
Formant le quorum sous la présidence du maire Stéphane Dionne. 
Sont présents les conseillers suivants : Pierre Côté, conseiller poste #2, Éric Allard, conseiller poste #4, Maureen Landry, 
conseillère poste #5, Karina Poudrier, conseillère poste #6. Sont absents : François Lupien, conseiller poste #1, Marie-Lyne 
Landry, conseillère poste #3.  Valérie Aubin, directrice générale / greffière-trésorière, ainsi que Gaby Tessier, inspecteur sont 
également présents. 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS ; 

 Considérant les comptes à payer en date du 13 février 2023, et effectués durant le mois :  
En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu d’accepter les déboursés pour un total 
de 143 173.10$.  Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

La parole est donnée aux gens présents dans la salle.  Les questions portent principalement sur les sujets suivants : fibre 

optique,  
 

DEMANDE DES CITOYENS ET AUTRES  
DEMANDE COMMANDITE ST-JEAN BAPTISTE ; 

 Considérant la demande du CDSE Village de Notre-Dame-du-Bon-Conseil pour une aide financière pour l’organisation de la 
fête de la Saint-Jean Baptiste 2023 ; 

 Considérant que le comité désire réinventer cette journée en créant un marché de la Saint-Jean avec des artisans de chez 
nous ; 

 Considérant que le comité est à la recherche de bénévole désirant s’impliquer pour l’organisation de cette journée ;  
Considérant que la demande consiste à commanditer les feux d’artifice pour l’édition 2023 pour un montant suggéré de 
4 500$ 
En conséquence il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Pierre Côté et résolu d’autoriser un montant de 2500$ pour 
l’édition 2023 et d’écrire un appel à tous sur les médias sociaux et dans le journal de la municipalité afin d’offrir aux citoyens 
de la Paroisse de s’impliquer dans cette belle journée soulignant notre fierté d’être Québécois. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
DEMANDE D’APPUI CPTAQ - LOT # 4 648 496 RANG10 SIMPSON -ÉCHANGE TERRAIN ; 

 Considérant une demande d’échange de terrains et d’utilisation à une fin autre que l’agriculture impliquant les lots 4 648 496 
et d’une partie du 4 648 581 présentée par Monsieur Steve Chassé ; 

Considérant que le propriétaire devra prendre en considération la règlementation municipale en vigueur quant à la superficie 
minimale, soit 3 000 mètres carrés et à la largeur minimale de la façade de 50 mètres ; 

Considérant que le propriétaire veut régulariser la situation actuelle à l’effet d’annexer le garage utilisé par la ferme Les 
Cultures Chassé inc. qui se trouve présentement sur le lot de la résidence (4 648 496) ; 

Considérant qu’il n’y a pas de terrain, ailleurs sur le territoire municipal, où le projet pourrait être réalisé ; 

Considérant que la présente demande ne cause aucun préjudice aux activités agricoles existantes et sur le développement 
de ces activités agricoles,  

Considérant que cette demande est conforme aux orientations du schéma d’aménagement de la MRC Drummond et aux 
règlements d’urbanisme de la municipalité ; 

En conséquence, il est proposé par Éric Allard, appuyé par Maureen Landry et résolu que les membres du conseil appuient 
la demande présentée par Monsieur Steve Chassé, soit le projet d’échange de terrains impliquant les lots 4 648 496 et d’une 
partie du 4 648 581 conformément à la règlementation municipale en vigueur. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
 

ADMINISTRATION  
ADOPTION RÈGLEMENT 477-2023 RELATIFS AUX DÉPLACEMENTS ET AUX DÉPENSES ENCOURUES PAR LES 
ÉLUS ET LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX ; 

 CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du Règlement numéro 477-2023 concernant les déplacements et dépenses encourues 
par les élus et employés municipaux a été donné le 16 janvier 2023 ; 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et présenté lors de la séance du 16 janvier 2023 et qu’un avis public 
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de ce projet de règlement a été affiché aux endroits prévus à cet effet; 
SUR PROPOSITION DE ERIC ALLARD, CONSEILLER, APPUYÉ PAR PIERRE CÔTÉ, CONSEILLER, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES 

CONSEILLERS PRÉSENTS : 
D’adopter le « Règlement numéro 477-2023 concernant les déplacements et dépenses encourues par les élus et employés 
municipaux». 
Copie du règlement est jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

RÈGLEMENT NUMÉRO 477-2023 

Disponible pour consultation au bureau de la municipalité. 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT # 478-2023 CONCERNANT LES MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS DE 
LA MUNICIPALITÉ ; 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire se prévaloir des dispositions des articles 433.1 et suivants du Code municipal et 
adopter un règlement qui établit les modalités de publication de ses avis publics municipaux ;    
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du Règlement numéro 478-2023 concernant les modalités de publication des avis publics 
de la Municipalité a été donné le 16 janvier 2023 ; 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et présenté lors de la séance du 16 janvier 2023 et qu’un avis public 
de ce projet de règlement a été affiché aux endroits prévus à cet effet; 
SUR PROPOSITION DE MAUREEN LANDRY, APPUYÉ PAR KARINA POUDRIER ET IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

PRÉSENTS : 
D’adopter le « Règlement numéro 478-2023 concernant les modalités de publication des avis publics de la Municipalité ». 
Copie du règlement est jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

RÈGLEMENT NUMÉRO 478-2023 

Disponible pour consultation au bureau de la municipalité. 
 

CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI – TRIO ÉTUDIANT DESJARDINS ; 
 Considérant la demande de Carrefour jeunesse emploi à participer au trio-étudiant Desjardins pour l’emploi édition 2023 ; 

 En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Pierre Côté et résolu de confirmer notre participation pour 
l’édition 2023 pour commanditer 2 jeunes pour un montant de 1000$ pour les 2 étudiants provenant de notre municipalité. 

 Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
 

ENTENTE RELATIVE AU PARTAGE D’UNE RESSOURCE EN INGÉNIERIE; 
 Considérant les exigences grandissantes en matière d’ingénierie dans différents travaux municipaux ; 

Considérant le projet que nous avons en commun avec les municipalités de Saint-Félix de Kingsey, Durham sud et St-
Edmond de Grantham ; 
Considérant la demande d’aide financière faite au gouvernement dans le cadre du volet 4 – soutien à la coopération 
intermunicipal du fonds régions et ruralité ;  
Considérant la subvention accordée pour 3 ans sera de 90% des dépenses totalisant 344 175$ pour les 4 municipalités ; 
Considérant que le projet consiste à partager une ressource d’un ingénieur à 4 municipalités ; 
En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser le maire et la directrice 
générale à signer l’entente et tout document relatif à l’entente du partage d’une ressource en ingénierie; 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
DEPOT LISTE DES CONTRATS DE PLUS DE  25000$; 

 La liste est déposée séance tenante. 
 Liste des dépenses 2022 de 25 000$ et plus par fournisseur 

 Axo solution (enseigne numérique)  46 669.20$ 

 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 477-2023 AYANT POUR EFFET DE MODIFIER LE RÈGLEMENT 426-2016 RELATIF AUX FRAIS 

DE DÉPLACEMENT ET AUX DÉPENSES ENCOURUES PAR LES ÉLUS ET LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

 

 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 478-2023 CONCERNANT LES MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS DE LA 

MUNICIPALITÉ  
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 Englobe corp (étude sol et circulation) 50 244.08$ 
Enviro 5 (vidanges des fosses septique) 72 647.99$ 
Excavation JN Francoeur (déneigement) 148 366.59$ 
Ministre des finances (Sûreté du Québec) 120 097.00$ 
MRC Drummond (Quote-part et services) 105 119.32$ 
Mun. Village (incendie, bibliothèque, Loisirs) 195 029.51$ 
R.G.M.R. Bas-St-Francois (collecte bacs) 117 990.73$ 
Smith Asphalte (13e rg Wendover, rap. manuel)102.469.94$ 

 
ADMQ – CONGRES 2023 

 Considérant la tenue du congrès de l’ADMQ les 14, 15 et 16 juin 2023 à Québec ; 
Il est proposé par Éric Allard, appuyé par Pierre Côté et résolu d’autoriser l’inscription de la directrice générale Valérie Aubin 
au coût de 566$ plus taxes.  Que les frais de représentation seront remboursés sur présentation de pièces justificatives selon 
la politique en vigueur. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
ENTENTE DE SERVICE POUR LA DISPOSITION DE BIENS EXCÉDENTAIRES; 

 Considérant que la municipalité peut avoir à l’occasion des biens à disposer; 
 Considérant que le Centre d’acquisitions gouvernementales offre ce service de ventes aux enchères publiques aux 

municipalités; 
 Il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Maureen Landry et résolu d’autoriser la directrice générale a signer l’entente 

de service pour la disposition de biens excédentaires de la municipalité. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
BIENS À DISPOSER; 

 Considérant que la municipalité a fait l’acquisition d’un nouveau camion ; 
 Considérant que la municipalité rénovera l’intérieur de l’hôtel de ville et changera le mobilier 

Il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser la directrice générale de vendre aux enchères 
l’ancien pick up 2009, prix minimum 3500$, le mobilier de bureau et tout biens qu’elle jugera pertinent pour donner suite aux 
rénovations par enchères ou autres moyens convenable. 
Que les chaises à roulettes (20$) et les chaises de la salle du conseil (5$) pourront être offertes pour une période déterminée 
aux citoyens, après ils seront vendus en lot aux enchères. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
ACHAT MOBILIERS ET MATÉRIAUX ; 

 Considérant les prix demandés à plusieurs fournisseurs ; 
Il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser l’achat des revêtements (céramique, 
revêtement, salle de bain, colle, briquette, peinture, mortier) chez Plancher Rousseau Rodier au coût de 10 456.36$ plus 
taxes.  De procéder à l’achat du mobilier de bureau, chaises, de la salle du conseil chez Buropro Citation au coût de 
41 543.72$ plus taxes 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
SÉANCE DU CONSEIL AVRIL ET MAI MODIFICATION DE L’ENDROIT OÙ LE CONSEIL SIÈGERA ; 

 Considérant que l’hôtel de ville sera en rénovation du 14 mars au 31 mai ; 
Il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Pierre Côté et résolu de modifier l’endroit où siègera le conseil municipal pour 
les conseils du mois d’avril et mai à l’érablière la Pente douce.  Un avis public sera publié à cet effet.  D’autoriser un montant 
de 150$ pour chaque soir où siègera le conseil a cet endroit. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
FACTURES INCENDIE  
FACTURE INCENDIE AU 31 DÉCEMBRE 2022; 

 Considérant la facture incendie au 31 décembre 2022 au montant de 6 871.43$; 
-  Dépense de la Paroisse à 100% (Salaires pompiers) 1 250.96$ 
- Dépenses bureau caserne (Hydro-Québec) 471.52$ 
- ... Dépenses garage caserne (Hydro-Québec) ............................................. 707.28$ 
- Dépense de la Paroisse selon l’entente incendie au % du RFU 37.59%  
- (Internet, diverses dépenses, administration pneus)  4 441.67$ 

Total facture :  ....................................................................................... 6 871.43$ 
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En conséquence, il est proposé par Éric Allard, appuyé par Pierre Côté et résolu d’autoriser le paiement au montant de 
6 871.43$ pour la facture au 31 décembre 2022. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
FACTURE INCENDIE AU 31 JANVIER 2023; 

 Considérant la facture incendie au 31 janvier 2023 au montant de 9 000.61$; 
-  Dépense de la Paroisse à 100%  

(Salaires pompiers – feu autoroute, accident 13e rang - entraide) ..... 4 467.17$ 
- Dépenses bureau caserne (Hydro-Québec) 437.16$ 
- ... Dépenses garage caserne(Hydro-Québec) .............................................. 655.74$ 
- Dépense de la Paroisse selon l’entente incendie au % du RFU 36.53% 

(Internet, diverses dépenses, administration logiciel première ligne 2023,  
chargeur, frais annuels pour survi-mobile cauca, chaîne) ................... 3 440.54$ 
Total facture :  ....................................................................................... 9 000.61$ 

En conséquence, il est proposé par Éric Allard, appuyé par Karina Poudrier et résolu d’autoriser le paiement au montant de 
9 000.61$ pour la facture au 31 janvier 2023. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
CADETS S.Q. ; 

 Considérant le projet de la S.Q. afin de déployer des cadets sur le territoire des municipalités participantes de la MRC 
Drummond ; 

 Considérant la répartition pour 2023, 2 cadets seront partagés entre La Paroisse, St-Guillaume, St-Bonaventure, Saint-Félix 
de Kingsey et St-Majorique ; 

 Considérant que pour 2023, le nombre d’heures sera bonifié ; 
 Considérant que la période de présence des cadets sur le territoire sera du 29 mai au 30 septembre 2023 ; 
 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser le projet des cadets de la 

Sûreté du Québec sur notre territoire.  D’autoriser la directrice générale Valérie Aubin a signer les documents. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
VOIRIE ET URBANISME 
COMBEQ - CONGRÈS; 

 Considérant la tenue du congrès de la COMBEQ les 20, 21 et le 22 avril 2023 qui se tiendra à Rimouski ; 
 En conséquence, il est proposé par Éric Allard, appuyé par Pierre Côté et résolu d’autoriser l’inspecteur monsieur Gaby 

Tessier à s’inscrire au congrès 2023 de la COMBEQ au coût de 640$ plus taxes.  Que les frais de représentation seront 
remboursés sur présentation de pièces justificatives selon la politique en vigueur. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
SOUMISSION RAPIÉÇAGE MANUEL ; 

 Considérant que l’on doit faire des réparations d’urgence (nids de poule) chaque printemps ; 
En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Karina Poudrier et résolu que les membres du conseil 
autorisent l’inspecteur municipal à préparer les documents techniques requis pour l’appel d’offres et à demander des 
soumissions, sur invitation, pour réaliser ces travaux.  Que conformément à la politique contractuelle de la municipalité, 
l’inspecteur municipal soit désigné comme responsable de l’appel d’offres.   
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
SOUMISSION de LIGNAGE ; 

 Considérant que l’on devra faire du lignage de rues sur l’ensemble du territoire de la municipalité, 
En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Karina Poudrier et résolu à l’unanimité d’autoriser 
l’inspecteur municipal à procéder au marquage des chaussées. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
NETTOYAGE DES FOSSÉS ; 

 Considérant qu’on doit élaborer la planification 2023 des nettoyages de fossés ; 
En conséquence, il est proposé par Pierre Côté, appuyé par Éric Allard et résolu d’adopter le mode de fonctionnement à 
l’heure afin d’effectuer ces travaux. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
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SOUMISSION SCELLEMENT DE FISSURES 
 Considérant que l’on doive exécuter des travaux de scellement de fissures dans le rang 10 de Simpson et le Chemin du 

pont-Mitchell; 

En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu que les membres du conseil 
autorisent l’inspecteur municipal à préparer les documents techniques requis pour l’appel d’offres et à demander des 
soumissions, sur invitation, pour réaliser ces travaux. Que conformément à la politique contractuelle de la municipalité, 
l’inspecteur municipal soit désigné comme responsable de l’appel d’offres. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 
 

CHEMIN QUATRE-SAISON – DES SERRES ; 
 CONSIDÉRANT le projet de la Municipalité de réfection d’une portion du Chemin Quatre-Saisons et d’une portion du Chemin 

des Serres ;  
CONSIDÉRANT QU’un mandat a été confié à des professionnels en ingénierie, soit à la firme Ostrada, Experts-conseil inc pour 
la préparation de plans & devis et la surveillance des travaux ;  
Considérant que le mandat confié à la firme Ostrada Experts-conseil inc inclut la préparation et la gestion d’un appel 
d’offres pour construction ; 
Considérant que la Municipalité est à planifier son budget pour la réalisation de ces travaux ; 
Considérant que la Municipalité désire recevoir des offres de services d’entrepreneurs en fonction de trois (3) hypothèses 
soient : un (1) prix pour la réfection d’une portion du Chemin Quatre-Saisons, un (1) prix pour la réfection d’une partie du 
Chemin des Serres et un (1) prix pour la réfection d’une portion des deux (2) chemins combinés 
CONSIDÉRANT QUE L’ANALYSE des offres de services reçues sera sous la responsabilité conjointe de la firme Ostrada Experts-
conseil inc. et la Municipalité ; 
Considérant que suite à l’analyse des offres de services, la recommandation sera présentée au conseil municipal pour fins 
de discussion et d’adoption ; 
À CES CAUSES, il est proposé par  Karina Poudrier, appuyé par Pierre Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
QUE le Conseil municipal demande à la firme Ostrada de lancer l’appel d’offre sur le SEAO selon les trois (3) hypothèses 
énumérées ci-haut. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents. 

 
CHEMIN QUATRE-SAISON – 10e RANG WENDOVER ; 
À la suite d’un sondage effectué auprès des résidents, les adresses demeureront telles quelles et le chemin Quatre-
Saisons restera après la courbe 10e rang Wendover.

 

COMPOST – PRINTEMPS 2023 ; 
 Considérant que si nous désirons avoir du compost pour le printemps 2023, nous devons assurer nous même le transport du 

compost ; 
 En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Éric Allard, et résolu d’autoriser l’inspecteur à engager un 

entrepreneur afin d’aller chercher du compost a St-Rosaire. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères présents 

 
 PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

La parole est donnée aux gens présents dans la salle.  Les questions portent principalement sur les sujets suivants : location 

de la salle, camions incendie, accotement rang 9 Wendover, règlement d’emprunt,  
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE ; 
 Il est proposé par Maureen Landry et résolu de lever l’assemblée à 21h23. 
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Vente mobilier municipal 
La municipalité rénovera ses bureaux dans les prochaines semaines. 

Elle vend et offre à sa population les mobiliers suivants : 
Disponible du 14 mars au 20 mars où jusqu’à épuisement! 

Premier arrivé, premier servi! 
 

Disponible maintenant :      Disponible maintenant 
Quantité disponible: 25     Quantité disponible : 25 
Prix : 5$ ch.       Prix : 5$ ch. 
 
 
 
 
 
 
Chaises à roulettes 
Quantité disponible : 8 
Prix : 20$ 
Disponible 14 mars 
 
 
       Pour informations :  Valérie Aubin : (819) 336-5374, poste 2000 
   Directrice générale 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour informations :  Valérie Aubin : (819) 336-5374, poste 2000 
   Directrice générale 

3 Tables de réunion 
Vendues au plus offrant. 
Disponible 14 mars 2023 
 
Toute personne intéressée doit déposer au 
bureau de la municipalité, dans une 
enveloppe scellée, le coupon suivant au plus 
tard le 13 mars midi. 
 
Nom : ____________________________ 
 
Adresse : __________________________ 
 
__________________________________ 
 
 
Téléphone : ________________________ 
 
 
Prix offert : _________________________ 
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****AVIS AUX INTÉRESSÉS INTERNET HAUTE VITESSE**** 
Les citoyens qui sont en attente du branchement de fibre optique. N’ayant pas de 
date confirmée pour le branchement de certaines adresses. Le gouvernement 
propose une solution temporaire.  Vous pouvez vous abonner avec Starlink 
remplissant le formulaire à l’adresse suivante : https://sihv.kpmg.ca/sihv-
identification 

Aussi, vous pouvez vous consulter la carte interactive : 
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/carte-internet-
haute-vitesse 

__________________________________________________________________ 

Le comité des loisirs est à la recherche de gens qui veulent s’impliquer dans 
l’organisation de la Fête de la St-Jean-Baptiste.   

Vous pouvez communiquer avec Marie-Claude 819 336-2744 poste 206. 

 

 
Veuillez prendre note, que nos bureaux seront en rénovation à partir 

du 13 mars jusqu’au 31 mai 2023.  Pour tous services, vous devez 
prendre rendez-vous au 819-336-5374. 
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C’est avec regret que nous avons appris le décès de M. Lucien Pinard survenu le 
21 janvier. Monsieur Pinard a été président du club Fadoq Bon Conseil de 2006 à 
2012. Nous offrons nos plus sincères sympathies à la famille. 
 
 
 

Mercredi le 29 mars 
Cabane à sucre à la salle « Pente Douce » arrivée 11 :00 heures 
Le dîner au coût de $ 25.00 sera suivi de musique et danse en après-
midi. 
 
Seulement 50 places sont disponibles. Hâtez-vous. Les billets sont en 
vente auprès des membres du C.A. 
 
 
Projet de relance; 
La danse, ça vous plaît ?  Êtes-vous intéressé à venir danser ?  Nous avons 
eu des demandes à ce sujet.  Il n`y aura pas de cours, seulement de la 
danse. Si oui communiquez avec Christiane De Grandpré à 819-336-4226 et 
Réjeanne Comeau à 819-336-5052.    Plus vite nous aurons les noms, plus 
vite le projet verra le jour. 

 
A bientôt 

Nicole Benoit   819-469-0164 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPAL 
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